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FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DES PYRENEES-ORIENTALES 
Square Arago - BP 40950 
66 950 PERPIGNAN CEDEX 

Mél: ddfip66@dgfip.finances.gouv.fr 

Décision de délégation de signature à M. Emmanuel BERTINCOURT, Directeur Adjoint, 
Mme Véronique CONRY, correspondante départementale de la Politique Immobilière 

de l'État, Mme Christine CREUTZ, Responsable de la division domaine 

Vu l'arrêté PREF-SCPPAT 2022235-0033 portant délégation de signature à Mme Sylvie 
GUILLOUET, Administratrice Générale des Finances Publiques, (attributions domaniales) 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 autorisant la Directrice Départementale des 
Finances Publiques à déléguer sa signature aux agents placés sous son autorité. 

Arrête: 

Art. 1. La délégation de signature conférée à Mme Sylvie GUILLOUET, Administratrice 
Générale des Finances Publiques par l'article 1er de l'arrêté PREF- SCPPAT 2022235-0033 
du 23 Août 2022 sera exercée par M. Emmanuel BERTINCOURT, Directeur Adjoint , 
Mme Véronique CONRY, correspondante départementale de la Politique 
immobilière de l'État et par Mme Christine CREUTZ, !responsable de la division 
Domaine à l'effet de signer, dans la limite de leurs attributions et compétences, 
les décisions, contrats, conclusions, mémoires et, d'une façon plus générale, tous les 
actes, y compris les actes de procédure, se rapportant aux questions, affaires ou 
matières suivantes: 

Numéro Nature des attributions 

Toutes opérations se rapportant à la passation et à la 
signature au nom de l'État des actes de gestion,
d'utilisation et de cession des biens domaniaux 

Références 

Art. L. 3212-2, R. 1111-2, R. 
2123-2, R. 2123-8, R. 2222-1, R. 
2222-6, R. 2222-9, R. 2222-15, 
R. 2222-24, R. 3211-3, R. 3211-
4, R. 3211-6, R. 3211-7, R. 3211-
25, R. 3211-26, R. 3211-39, R.
3211-44 R. 3212-1 du code
général de la propriété des
personnes publiques, art. A. 116
du code du domaine de l'État, art.
R. 322-8-1 du code de 
l'environnement.

Passation au nom de l'État des actes d'acquisition, de Art. R. 1212-1 et R. 4111-8 du 
prise en location d'immeubles et de droits immobiliers code général de la propriété des 














